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L'Assemblee g~nera~, 

Ayant exnmin~ le rapport du Secretaire general sur l'etat actuel de la question 

de l'Ecole internationale des Nations Unies (A/3911) ainsi que le rapport du 

Conseil d'administration (A/C.5/754), 

Rappelant sea resolutions precedentes sur cette question (1102 (XI) et 

1228 (XII)), 
~nt avec satisfaction que les mesures prises par le Secretaire general ont 

permis d'acquerir, pour une periode maximum de trois ans, des locaux destines a 
l'Ecole a Manhattan et que l'Ecole fonctionne dans ces locaux depuis le debut de 

1a presente annee scolaire, 

Nota~t en outre que l'Ecole continue a avoir besoin de locaux permanents 

convenables, situes aussi pres que possible du Siege de l'Organisation des 

Nations U11ies 1 

!_l_?_!A.~ ega.lement que le Conseil d 'administration, realisant le developpement 

souhaite de l'Ecole a Manhattan, prevoit de ce fait un deficit pouvant atteindre 

54.000 dollars pour l'annee scolaire en cours, 

1. Reaffirme sa conviction qu'il est de l'inter8t de !'Organisation de 

fournir des locaux satisfaisants pour l'Ecole; 

2. ~sper~ que des mesures seront prises pour permettre aux enfants d'un 

nombre aussi grand que possible de delegues, de fonctionnaires et d'autres 

perscnnes en rapport avec l'Organisation des Nations Unies de frequenter l'Ecole; 

3· ~~ le Secretaire general et les autorites de la Ville de New-York 

des efforts qu'ils oot faits pour trouver des locaux temporaires pour l'Ecole; 

58-2816o j ••• 



AjC.5/L.535 
Fran~ais 
Page 2 

4. Decide, a titre de mesure speciale, de consentir a 1 1Ecole une subvention 

de 32.700 dollars destinee a couvrir une partie du deficit prevu pour l'annee 

scolaire 1958/59; 

5· Prie le Secretaire general de continuer a preter ses bons offices au 

Conseil d'administration de l'Ecole pour l'aider a trouver des locaux permanents 

convenables pour l'Ecole a proximite immediate du Siege de l'Organisation des 

Nations Uuies, a etablir les plans d 1un batiment et a poursuivre ses efforts pour 

obtenir de sources privees les fonds necessaires a la construction du batiment 

et, le cas echeant, a l'acquisition du terrain; 

6. Prie le Secretaire general de presenter a l'Assemblee generale lors de 

sa quatorzieme session un nouveau rapport sur l'etat de cette question~ 


